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  Lettre datée du 1er juin 2011, adressée au Secrétaire général  
par le Représentant permanent de la Fédération de Russie  
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le texte de la Déclaration de Moscou, 
adoptée à l’issue de la première Conférence ministérielle mondiale sur les modes de 
vie sains et la lutte contre les maladies non transmissibles (voir annexe). 

 Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre et de son annexe comme document de l’Assemblée générale, au titre du point 
115 de l’ordre du jour. 
 

(Signé) Vitaly Churkin 
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  Annexe de la lettre datée du 1er juin 2011 adressée  
au Secrétaire général par le Représentant permanent  
de la Fédération de Russie auprès de l’Organisation  
des Nations Unies 
 
 

  Première Conférence ministérielle mondiale sur les modes 
de vie sains et la lutte contre les maladies non transmissibles 
 
 

Moscou, 28 et 29 avril 2011 
 
 

  Déclaration de Moscou 
 
 

  Préambule 
 

 Nous, participants à la première Conférence ministérielle mondiale sur les 
modes de vie sains et la lutte contre les maladies non transmissibles, réunis à 
Moscou les 28 et 29 avril 2011; 
 

  I 
 

 Exprimons nos remerciements à l’Organisation mondiale de la Santé et au 
Gouvernement de la Fédération de Russie pour leur rôle majeur dans la préparation 
et la tenue de la Conférence ministérielle; 
 

  II 
 

 Reconnaissons que le droit de toute personne au meilleur état de santé 
physique et mentale possible ne peut être exercé sans l’adoption aux niveaux 
mondial et national de mesures plus importantes pour prévenir et combattre les 
maladies non transmissibles; 
 

  III 
 

 Reconnaissons l’existence d’inégalités importantes concernant la charge des 
maladies non transmissibles et l’accès aux mesures de lutte aussi bien d’un pays à 
l’autre qu’à l’intérieur des pays; 
 

  IV 
 

 Notons que les politiques axées sur les facteurs comportementaux, 
environnementaux, sociaux et économiques associés aux maladies non 
transmissibles doivent être rapidement et pleinement mises en œuvre afin de 
garantir que les moyens les plus efficaces sont utilisés pour combattre ces maladies 
et que la qualité de vie et l’équité en santé s’en trouvent améliorées; 
 

  V 
 

 Soulignons que la lutte contre les maladies non transmissibles exige un 
leadership à tous les niveaux et une large gamme de mesures multiniveaux et 
plurisectorielles visant l’éventail complet des déterminants des maladies non 
transmissibles (du niveau individuel au niveau structurel) afin de créer les 
conditions qui favoriseront une vie en bonne santé. Il s’agit notamment de 
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promouvoir et soutenir des modes de vie et des choix sains, une législation et des 
politiques appropriées, la prévention et le dépistage de la maladie au stade le plus 
précoce afin de réduire les souffrances et diminuer les coûts, et fournir aux patients 
les meilleurs soins de santé intégrés possible tout au long de la vie, y compris le 
renforcement de l’autonomie, la réadaptation et les soins palliatifs; 
 

  VI 
 

 Reconnaissons qu’un changement de paradigme s’impose face aux défis que 
posent les maladies non transmissibles, que ces maladies sont causées par des 
facteurs biomédicaux mais qu’elles peuvent aussi être causées ou fortement 
influencées par des facteurs comportementaux, environnementaux, sociaux et 
économiques; 
 

  VII 
 

 Affirmons notre engagement à répondre aux défis que posent les maladies non 
transmissibles, y compris, le cas échéant, par le renforcement et la réorientation de 
politiques et de programmes privilégiant une action multisectorielle sur les facteurs 
comportementaux, environnementaux, économiques et sociaux; 
 

  VIII 
 

 Exprimons notre conviction que les maladies non transmissibles devraient être 
considérées dans le cadre de partenariats pour la santé, être intégrées d’une manière 
concertée dans les plans et programmes du secteur de la santé et d’autres secteurs, 
en particulier dans les pays à revenu faible ou intermédiaire, et figurer dans le 
programme mondial de recherche; et que le renforcement des systèmes de santé et 
une coordination stratégique avec les programmes mondiaux de santé existants 
augmenteraient l’impact et la viabilité des approches adoptées pour prévenir et 
combattre les maladies non transmissibles. 
 

  Justification de l’action 
 

1. Les maladies non transmissibles, essentiellement les maladies cardio-
vasculaires, le diabète, le cancer et les maladies respiratoires chroniques, sont les 
principales causes de morbidité et d’incapacité évitables et sont actuellement 
responsables de plus de 60 % des décès dans le monde, dont 80 % surviennent dans 
les pays en développement. D’ici à 2030 on estime que les maladies non 
transmissibles pourraient être responsables de 75 % des décès dans le monde. 

2. En outre, d’autres maladies non transmissibles comme les troubles mentaux 
viennent alourdir la charge de morbidité mondiale. 

3. Les maladies non transmissibles ont un profond retentissement sur le 
développement humain et peuvent entraver les progrès pour atteindre les objectifs 
du Millénaire pour le développement. 

4. Les maladies non transmissibles ont aujourd’hui de lourdes répercussions sur 
tous les niveaux des services de santé, sur les dépenses et le personnel de santé et 
sur la productivité nationale dans les économies émergentes comme dans les 
économies avancées. 
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5. À l’échelle mondiale, les maladies non transmissibles sont des causes 
importantes de décès prématurés, les populations les plus pauvres et les plus 
vulnérables payant le tribut le plus élevé. Globalement, ces maladies affectent la vie 
de milliards de personnes et peuvent avoir des répercussions financières 
catastrophiques sur les individus et leur famille, en particulier dans les pays à 
revenu faible ou intermédiaire. 

6. Face aux maladies non transmissibles, les hommes et les femmes sont inégaux, 
d’où la nécessité de prendre en compte les différences entre les sexes dans la lutte 
contre ces maladies. 

7. Nombreux sont les pays aujourd’hui confrontés aux immenses défis que 
représente le double fardeau des maladies transmissibles et non transmissibles. Cette 
situation impose une adaptation des systèmes et des politiques de santé et l’abandon 
de l’approche centrée sur la maladie au profit d’une approche centrée sur la 
personne et de mesures de santé en faveur de la population. Les initiatives verticales 
sont insuffisantes pour répondre aux besoins complexes de la population, d’où la 
nécessité de solutions intégrées reposant sur un large éventail de disciplines et de 
secteurs. Le renforcement des systèmes de santé dans ce sens permet d’améliorer la 
capacité à faire face à des maladies et des pathologies diverses. 

8. Il existe des interventions reposant sur des données factuelles et présentant un 
bon rapport coût-efficacité pour prévenir et combattre les maladies non 
transmissibles aux niveaux mondial, régional, national et local. Ces interventions 
pourraient avoir des effets positifs importants sur les plans sanitaire et 
socioéconomique à l’échelle mondiale. 

9. Pour réduire le risque des maladies non transmissibles il existe des exemples 
d’interventions – mesures de lutte antitabac, diminution des apports en sel, 
réduction de l’usage nocif de l’alcool – d’un bon rapport coût-efficacité et d’un coût 
abordable pour les pays à faible revenu, qui permettraient d’éviter chaque année des 
millions de décès prématurés. 

10. Une attention particulière devrait être accordée à la promotion d’une 
alimentation saine (pauvre en graisses saturées, en acides gras trans, en sel et en 
sucre, et riche en fruits et légumes) et de l’activité physique dans tous les aspects de 
la vie quotidienne. 

11. Pour prévenir et combattre efficacement les maladies non transmissibles, il 
faut un leadership et l’action concertée des pouvoirs publics à tous les niveaux 
(national, infranational et local) et entre un certain nombre de secteurs comme la 
santé, l’éducation, l’énergie, l’agriculture, les sports, les transports et l’urbanisme, 
l’environnement, le travail, l’industrie et le commerce, les finances et le 
développement économique. 

12. La lutte contre les maladies non transmissibles exige la participation et la 
conduite actives et éclairées des individus, des familles et des collectivités, des 
organisations de la société civile, du secteur privé, le cas échéant, des employeurs, 
des fournisseurs de soins de santé et de la communauté internationale. 
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  Engagement à l’action 
 

 Nous prenons par conséquent les engagements suivants : 
 

  Au niveau du gouvernement dans son ensemble : 
 

1. Développer des politiques publiques multisectorielles qui créent des conditions 
de vie équitables et favorables à la santé, permettant aux individus, aux familles et 
aux collectivités de faire des choix sains et de vivre en bonne santé; 

2. Renforcer la cohérence des politiques pour optimiser leur impact positif sur les 
facteurs de risque des maladies non transmissibles et pour réduire le plus possible 
l’impact négatif des politiques d’autres secteurs; 

3. Donner la priorité à la lutte contre les maladies non transmissibles, selon les 
besoins, en assurant une complémentarité avec d’autres objectifs de santé et en 
favorisant la mise en place de politiques multisectorielles pour renforcer la 
participation d’autres secteurs; 

4. Associer la société civile pour qu’elle mette ses capacités au service de la lutte 
contre les maladies non transmissibles;  

5. Associer le secteur privé pour qu’il contribue plus largement à la lutte contre 
les maladies non transmissibles, en fonction des priorités nationales et 
internationales dans ce domaine; 

6. Développer et renforcer la capacité des systèmes de santé à coordonner, mettre 
en œuvre, suivre et évaluer les stratégies et programmes nationaux et infranationaux 
de lutte contre les maladies non transmissibles; 

7. Mettre en œuvre à l’échelle de la population des stratégies de promotion de la 
santé et de prévention de la maladie, complétées par des interventions individuelles, 
en fonction des priorités nationales. Ces stratégies devraient être équitables, 
s’inscrire dans la durée et intégrer une démarche d’équité entre les sexes et une 
dimension culturelle et communautaire dans le but de réduire les inégalités 
sanitaires; 

8. Mettre en œuvre des politiques d’un bon rapport coût-efficacité, par exemple 
des politiques fiscales, des règlementations et d’autres mesures en vue de réduire les 
facteurs de risque communs, tels que le tabagisme, une alimentation déséquilibrée, 
la sédentarité ou l’usage nocif de l’alcool; 

9. Hâter la mise en œuvre par les États parties des dispositions de la Convention-
cadre de l’OMS pour la lutte antitabac et encourager d’autres pays à ratifier la 
Convention; 

10. Mettre en œuvre aux niveaux national et mondial des politiques efficaces de 
lutte contre les maladies non transmissibles, y compris celles qui sont pertinentes 
pour atteindre les objectifs du Plan d’action 2008-2013 pour la Stratégie mondiale 
de lutte contre les maladies non transmissibles, la Stratégie mondiale visant à 
réduire l’usage nocif de l’alcool et la Stratégie mondiale pour l’alimentation, 
l’exercice physique et la santé; 

11. Faire connaître l’incidence et la charge croissantes des maladies non 
transmissibles sur les programmes nationaux et internationaux de développement, et 
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encourager les pays et les partenaires internationaux du développement à examiner 
le niveau de priorité accordé à ces maladies. 
 

  Au niveau du ministère de la santé : 
 

1. Renforcer les systèmes d’information sanitaire pour suivre l’évolution de la 
charge des maladies non transmissibles, les facteurs de risque, les déterminants, 
ainsi que l’impact et l’efficacité de la promotion de la santé, des politiques de 
prévention et de lutte et d’autres interventions; 

2. En fonction des priorités nationales, renforcer les systèmes de santé publique 
au niveau des pays afin d’intensifier la promotion de la santé et les stratégies et 
mesures de prévention des maladies non transmissibles reposant sur des données 
factuelles; 

3. Intégrer dans les services de soins de santé primaires les services s’occupant 
des maladies non transmissibles à la faveur du renforcement des systèmes de santé, 
selon les capacités et les priorités définies; 

4. Promouvoir l’accès à la prévention, au traitement et à des soins complets et 
d’un bon rapport coût-efficacité pour la prise en charge intégrée des maladies non 
transmissibles, y compris l’accès à des médicaments sûrs, efficaces, d’un prix 
abordable et de haute qualité, sur la base d’une évaluation des besoins et des 
ressources; 

5. Selon les priorités définies par les pays, intensifier les interventions efficaces, 
d’un bon rapport coût-efficacité et reposant sur des données factuelles, dont il est 
démontré qu’elles permettent de soigner les personnes atteintes d’une maladie non 
transmissible, de protéger celles qui sont le plus exposées et de réduire le risque 
entre les populations; 

6. Promouvoir, traduire et diffuser les résultats de la recherche pour recenser les 
causes des maladies non transmissibles, les approches efficaces pour prévenir et 
combattre les maladies non transmissibles ainsi que les stratégies adaptées à des 
contextes culturels et des lieux de soins différents. 
 

  Au niveau international : 
 

1. Exhorter l’Organisation mondiale de la Santé en tant que principale institution 
des Nations Unies spécialisée dans le domaine de la santé, tous les autres 
organismes concernés du système des Nations Unies, les banques de développement 
ainsi que d’autres grandes organisations internationales, à œuvrer de concert pour 
s’attaquer aux maladies non transmissibles; 

2. Par le biais de l’OMS, en concertation avec d’autres organisations 
multilatérales, des organisations non gouvernementales internationales, le secteur 
privé et les acteurs de la société civile, renforcer les orientations normatives, mettre 
en commun les compétences techniques, coordonner les politiques pour obtenir les 
meilleurs résultats possible et tirer parti des synergies entre les initiatives mondiales 
en faveur de la santé. 

3. Renforcer le soutien international en faveur de la mise en œuvre pleine et 
entière de la Convention-cadre de l’OMS pour la lutte antitabac, du Plan d’action 
pour la Stratégie mondiale de lutte contre les maladies non transmissibles, de la 
Stratégie mondiale visant à réduire l’usage nocif de l’alcool, de la Stratégie 
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mondiale pour l’alimentation, l’exercice physique et la santé et d’autres stratégies 
internationales pertinentes pour lutter contre les maladies non transmissibles; 

4. Rechercher tous les moyens possibles de recenser et mobiliser les ressources 
financières, humaines et techniques nécessaires, sans pour autant porter préjudice 
aux autres objectifs de santé; 

5. Soutenir l’OMS dans l’élaboration d’un cadre de surveillance mondial complet 
des maladies non transmissibles; 

6. Examiner les moyens de continuer à faciliter l’accès des pays à revenu faible 
ou intermédiaire à des médicaments sûrs, efficaces, d’un prix abordable et de haute 
qualité, conformes à la liste modèle OMS des médicaments essentiels, sur la base de 
l’évaluation des besoins et des ressources, y compris par la mise en œuvre de la 
Stratégie mondiale et du Plan d’action de l’OMS pour la santé publique, 
l’innovation et la propriété intellectuelle. 
 

  La voie à suivre 
 

 Pour réaliser les objectifs ambitieux que nous nous sommes fixés et obtenir 
des résultats durables, nous nous engageons à participer activement avec tous les 
autres secteurs gouvernementaux concernés, sur la base de la présente déclaration, 
aux préparatifs, puis au suivi, de la Réunion de haut niveau de l’Assemblée générale 
des Nations Unies sur la prévention et la maîtrise des maladies non transmissibles, 
qui se tiendra à New York en septembre 2011. 

 


